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MICHEL  SCARPINO
mscarpino@lechodelatuque.com

FESTIVAL. Dans une missive adressée au pré-
sident du  Festival de chasse du  Haut-Saint-Maurice, 
 Mario  Lebel, le maire de  La  Tuque,  Pierre-David 
 Tremblay affirme qu’il souhaite revoir la gouver-
nance du  Festival.

C’est qu’à la suite d’une déclaration du président, 

 Mario  Lebel, dans les pages de L’Écho de  La  Tuque où il 

évoquait l’indépendance décisionnelle du comité orga-

nisateur, le conseil municipal a amorcé une réflexion. 

Cette déclaration faisait suite à la prise de position du 

conseil, en faveur du registre québécois des armes à feu, 

en février. Le  Festival de chasse n’a pas voulu s’y associer, 

craignant des impacts négatifs au niveau de la vente de 

billets.

«   On ne remet pas en question le 
 Festival de chasse, mais on devra 
probablement y apporter des 
ajustements »

 Pierre-David  Tremblay

«  On s’est aperçu que ces propos n’étaient pas tout 

à fait exacts, de dire que le  Festival était complètement 

indépendant et on s’est aperçu qu’on avait des pro-

blèmes de gouvernance. On prend une partie de cette 

responsabilité, on a  peut-être fait jouer à ce groupe de 

bénévoles trop de décisions », a dit M. Tremblay, en 

entrevue.

La lettre du maire de  La  Tuque fait état d’un défi-

cit de 29 663 $ généré par la seule édition 2018 du 

 Festival. Après affectation d’un surplus accumulé de 

8000 $, le maire soutient que le  Festival accuse un 

manque à gagner de 22 000 $. «  Il y a une tendance 

aux déficits depuis quatre ans, qui ont heureusement 

pu être épongés par les surplus mais l’édition 2018 a 

généré, à elle seule, un déficit de 29 663 $. Il faut agir 

immédiatement pour remédier à la situation », lance 

 Pierre-David  Tremblay. Il ajoute que ce sera à la ville 

de défrayer ce manque à gagner de 22 000 $. Bon 

an mal an,  insiste-t-il, la ville injecte 80 000 $, sur un 

budget de 200 000 $, dans le  Festival, en argent et en 

ressources.

Le conseil municipal ne cache pas qu’il sou-

haite revoir la gouvernance du  Festival de chasse. 

Actuellement, le comité organisateur est chapeauté 

par la  Corporation des activités populaires de  La  Tuque 

(CAPLT).

«  Vous pouvez, à titre de comité indépendant, créer 

un organisme à but non lucratif au nom du  Festival de 

chasse du  Haut-Saint-Maurice. Vous auriez ainsi l’indé-

pendance pleine et entière dont vous faites mention 

dans vos propos. L’équipe municipale peut être mise à 

contribution pour vous aider et vous soutenir dans la 

réalisation de cette option. Cela n’empêcherait pas  Ville 

de  La  Tuque de faire partie de vos partenaires », écrit 

M. Tremblay.

La deuxième option serait de revoir la gouvernance 

actuelle du  Festival, en demeurant associé à la  CAPLT. 

«  Cela implique toutefois moins d’indépendance pour 

votre comité organisateur et une plus grande supervi-

sion de la part de  Ville de  La  Tuque », avertit  Pierre-David 

 Tremblay.

Il a insisté : pas question de mettre en doute le travail 

des bénévoles associés au  Festival de chasse.

Tendues, les relations entre la  Ville et le  Festival de 

chasse ? «  Je n’irais pas  jusque-là (…) C’est dans le but 

de corriger cette situation ».

RÉACTION DU PRÉSIDENT
Le président du  Festival,  Mario  Lebel, s’explique mal 

pourquoi la lettre du conseil municipal a été lue publi-

quement lors de l’assemblée du conseil municipal, alors 

qu’elle faisait suite à une rencontre privée entre son 

comité et les élus. «  Honnêtement, je trouve ça assez 

insultant, amateur, effronté et même provocateur de 

lire une lettre qui est ressortie suite à une rencontre 

privée. On n’avait pas passé le délai, on a jusqu’à la fin 

mars ».

«  Quand je suis allé au conseil de ville, c’était simple-

ment pour mentionner notre inquiétude, s’ils (les chas-

seurs) boycottent, ce n’est pas les bonnes personnes. 

 Est-ce qu’on travaille pour rien ? »  Il ne voyait pas là 

quelconque affrontement envers la ville.

Quand il parle de l’indépendance de son comité, 

M. Lebel réfère au fait que  Ville de  La  Tuque ne s’est pas 

ingérée dans les changements de programmation qui 

ont été apportés au fil des dernières éditions.

«  On a su la veille (de la réunion avec  Ville de  La 

 Tuque) qu’on était à -29 000 $ », lance  Mario  Lebel. Il a 

rappelé qu’au moment où il était responsable de la 

portion spectacles du  Festival de chasse, avant qu’il en 

devienne président, il disposait d’un budget de 60 000 $ 

qui a été ramené à 25 000 $ l’an dernier. «  On a énormé-

ment réduit les dépenses ».

On saura plus tard quelle option sera retenue par 

le comité du  Festival de chasse. Chose certaine, le pré-

sident trouve moins motivant de travailler bénévole-

ment pour cette cause.

EMPLOI. La  Chambre de commerce et d’industrie 
du  Haut-St-Maurice (CCIHSM) et  Choisir  La  Tuque 
ont fait un succès de leur colloque «  Défi  RH inno-
vons », sur les ressources humaines présentées au 
 Complexe culturel  Félix-Leclerc.

Cela, à un point tel que la directrice générale de la 

 CCIHSM,  Karine  Rochette, songe déjà à la possibilité de 

proposer un deuxième colloque, l’an prochain.

«  On a eu 75 participants et il y a eu des ajouts suite 

au report de février (l’événement avait été reporté 

en raison de la mauvaise température). Les gens en 

auraient pris plus », annonce fièrement  Mme  Rochette.

Les conférenciers ont démystifié plusieurs 

aspects inhérents aux ressources humaines dans 

les entreprises, avec, en toile de fond, la pénurie de 

 main-d’œuvre qui affecte le  Haut-Saint-Maurice 

comme le  Québec en entier.

«  On a demandé à  Emploi  Québec de nous dres-

ser le topo du taux de chômage dans la région. Les 

chiffres étaient négatifs, on voulait le portrait et que 

les gens ne se fassent pas d’illusions. Jusqu’en 2021, il 

n’y a rien qui ne change, ça empire, pour dire aux gens : 

rien ne va s’améliorer tout seul. Maintenant, on passe 

en mode solution. Qu’ est-ce qu’on peut faire ?  Déjà, à 

9 h le matin, le négatif était derrière nous, on partait de 

l’avant », indique  Mme  Rochette.

L’immigration, l’intégration des autochtones dans 

les entreprises a fait l’objet d’une conférence. On a pré-

senté le projet  Niska, du  Centre d’amitié autochtone, 

qui fera le pont entre les employeurs et les éventuels 

employés autochtones.

Harmoniser les relations entre les employés de 

différentes générations, comment sortir du lot en tant 

qu’employeur qui publie une offre d’emploi, comptent 

également parmi les sujets approfondis.

En fin de journée, les trois conférenciers de la jour-

née se sont joints à trois entrepreneurs locaux dans 

un panel des témoignages en lien avec les sujets des 

conférences présentées un peu plus tôt au cours de 

la journée. Des représentants de  Produits forestiers 

 Mauricie (intégration de personnel immigrant dans 

l’entreprise de  Rivière-aux-Rats),  Canadian  Tire (réten-

tion d’éventuels retraités dans l’entreprise en adap-

tant les horaires) et le groupe  DLA (gagnant du prix 

employeur de choix lors du dernier gala action de la 

 CCIHSM) sont allés expliquer leurs histoires à succès 

devant les gens présents.

« Ça a été très apprécié. On a beau passer des mes-

sages aux employeurs, mais quand ils l’entendent de 

la bouche de gens, qui comme eux, ont rencontré 

des problèmes et ont su les régler, ça n’a pas de prix », 

ajoute la directrice de la  CCIHSM. En fin de journée, les 

trois conférenciers de la journée se sont joints à trois 

entrepreneurs locaux dans un panel des témoignages 

en lien avec les sujets des conférences présentées un 

peu plus tôt au cours de la journée.

Succès pour le colloque sur les ressources 
humaines de la  CCIHSM

Compteurs d’eau 
dans les  ICI : 
importante 
assemblée  
le 23 avril
ENVIRONNEMENT. Au terme d’un 
troisième appel d’offres, la firme  Biron de 
 Chibougamau a obtenu un contrat de  Ville 
de  La  Tuque pour des services de plomberie 
visant l’installation de compteurs d’eau.

L’entreprise a présenté la plus basse sou-

mission, représentant un montant de 70 135 $.

On sait qu’un projet d’installation de comp-

teurs d’eau dans les  ICI (institutionnels, com-

mercial et industriel) est en cours à  La  Tuque, 

suite à une exigence gouvernementale.

L’année dernière, les élus adoptaient un 

règlement d’emprunt de 150 000 $ prévoyant 

l’acquisition et l’installation de ces compteurs 

d’eau. La seconde étape consistait en la sélec-

tion de l’entrepreneur qui effectuera la pose de 

ces 76 appareils, vraisemblablement au cours 

de l’été.

«  Nous tiendrons une soirée d’information 

publique le 23 avril. Les gens touchés (76) par 

la pose de ces équipements recevront une 

lettre qui leur donnera l’heure et l’endroit. On 

va répondre à toutes les questions », assure le 

maire de  La  Tuque,  Pierre-David  Tremblay.

Il y a quelques mois,  Ville de  La  Tuque 

octroyait à la firme les compteurs  Lecompte 

un contrat pour la fourniture de compteurs 

d’eau, au montant de 27 376 $. (M.S.)

(Photo L’Echo –  Michel  Scarpino)

La  CAPLT
La  Corporation des activités populaires de 

 La  Tuque est formée de gestionnaires et 

d’élus de  Ville de  La  Tuque. Elle gère une 

quinzaine d’événements dont les  Jeudis 

 Centre-ville et le  Festival de chasse, entre 

autres.

La  Tuque veut revoir la gouvernance  
du  Festival de chasse

Actuellement, le comité organisateur du  Festival de chasse est 

chapeauté par la  Corporation des activités populaires de  La  Tuque 

(CAPLT). (Photo L’Echo –  Archives)
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JONATHAN  COSSETTE
Jonathan.Cossette@tc.tc

INVESTISSEMENT. Le ministre des 
 Transports,  François  Bonnardel, était de passage 
en  Mauricie pour annoncer des investissements 

routiers de 162 553 000 $ dans la région d’ici 2021.
Ces projets visent à agir concrètement sur l’état des 

infrastructures. Des travaux sont prévus en 2019‑2020, 

tandis que des activités de préparation sont prévues en 

2019‑2020 dans l’objectif de démarrer des travaux en 

2020‑2021.

«  On arrive avec plus de 70 millions $ qui seront 

investis dans des projets assurant des chaussées en bon 

état, plus de 71 millions $ dans des projets assurant des 

structures en bon état et plus de 21 millions $ pour assu‑

rer un réseau efficace et sécuritaire, notamment pour 

donner suite à des rapports du bureau du coroner », 

lance le ministre des  Transports.

Dans la région de  La  Tuque, le projet de recons‑

truction de la route 155, de part et d’autre du ruisseau 

 Beauce, à la hauteur du kilomètre 107, est au menu. 

L’asphaltage du chemin  Fitzpatrick (entre la zone 

urbaine  La  Tuque et le chemin  Moisan), des reconstruc‑

tions et réfections de différents ponts, ainsi que qu’un 

projet de correction de courbes de la route d’Obedjiwan 

(du kilomètre 157 au kilomètre 160) sont aussi prévus. 

La route d’Obedjiwan se verra aussi recharger de gra‑

nules dans deux secteurs, soit du kilomètre 61,5 au 

kilomètre 67,6, et du kilomètre 133 au kilomètre 157.

« L’annonce d’aujourd’hui démontre l’importance 

qu’accorde le gouvernement du  Québec au dévelop‑

pement économique et à la vitalité de la  Mauricie. Avec 

ces investissements, nous offrons aux gens d’ici des 

infrastructures qui, par leur efficacité et leur sécurité, 

rehaussent leur qualité de vie dans leurs déplacements 

de tous les jours », a pour sa part commenté  Jean  Boulet, 

ministre du  Travail, de l’Emploi et de la  Solidarité sociale 

et ministre responsable de la région de la  Mauricie.

«  On vient du même coup régler le manque qu’on 

avait dans nos infrastructures et améliorer a qualité de 

vie des citoyens. Notre gouvernement entend aussi 

continuer à être attentif aux besoins des municipalités 

de la région. »

MICHEL  SCARPINO
mscarpino@lechodelatuque.com

PATRIMOINE. Le groupe de citoyens qui milite 
pour la sauvegarde de l’église  Saint-Zéphirin 
s’est rendu expliquer ses objectifs devant le 
conseil municipal de  La  Tuque à sa dernière 
assemblée publique.

Un des membres de ce groupe de sept per‑

sonnes,  Claude  Jacob, a rappelé que le comité de 

citoyens a pris naissance à l’occasion d’une assem‑

blée de paroissiens, le 15 avril 2018.

«  Nous avons pris le flambeau, sept personnes 

motivées, disciplinées, avons mis de nombreux 

efforts pour analyser sous tous les angles ce projet. 

Notre objectif est clair : assurer la pérennité de la 

bâtisse à long terme. Le projet est gros, il appartient 

à M. et  Mme  Tout‑le‑Monde et nous avons le goût 

de leur proposer à d’avoir la chance de participer à 

cette sauvegarde », poursuivait M. Jacob.

«  On aura besoin d’une mobilisation, on a 

réfléchi grandement. Maintenant, on passe à 

l’action (…)  On ne peut pas laisser un bâtiment 

patrimonial sous silence avec la menace qui y 

pèse »,  a‑t‑il poursuivi.

LA  TUQUE INTERPELLÉE
Le maire de  La  Tuque,  Pierre‑David  Tremblay, a 

indiqué avoir été interpellé par des groupes de parois‑

siens pour voir le niveau d’implication de la  Ville dans 

ce dossier. Il a rappelé que deux rencontres ont eu lieu 

entre le conseil municipal et le groupe de citoyens. Les 

groupes se sont entendus au terme de ces rencontres 

sur la pertinence de trouver une nouvelle vocation à 

l’église  Saint‑Zéphirin.

«  Il me semble que la  Fabrique, actuellement, tra‑

vaille davantage pour la mission que pour le bâtiment », 

 a‑t‑il remarqué.

Le maire a rappelé qu’on parle de l’avenir de l’église 

 Saint‑Zéphirin depuis 2013 et que le conseil municipal 

de l’époque a dû faire des choix.

«  Depuis 2014‑2015, ce sont plus de 975 000 $ qui 

ont été mis de façon directe et indirecte dans la gestion 

des deux églises », fait valoir le maire.

À titre d’exemple, il a évoqué que la vente de l’église 

 Marie‑Médiatrice (pour la résidence des  Bâtisseurs) 

a généré 290 000 $, une somme remise à la fabrique 

pour la rénovation et le maintien en état de l’église 

 Saint‑Zéphirin.

«  Il y a du questionnement. Déjà le conseil s’est 

positionné sur le fait qu’on ne veut pas démolir l’église 

 Saint‑Zéphirin. Nos études confirment que la démolir 

pourrait coûter 1M $. La reconversion coûterait aussi 

1M $ ».

«  On va continuer de travailler avec le comité de 

citoyens. On va former un comité restreint à partir du 

conseil municipal et de leur organisation. On va définir 

d’autres objectifs et sensibiliser la population sur ce vers 

quoi on s’en va. S’il arrivait un programme ou un pro‑

jet quelconque, il sera présenté à la population. En ce 

moment, il n’y en a pas ». De toute évidence, on veut se 

donner le temps de travailler.

Le maire a proposé que des ressources municipales 

pourraient s’impliquer pour faciliter des projets pour 

l’église, dans le cas de recherche de subventions par 

exemple.

«  LA RÉCRÉATION EST TERMINÉE »
 Pierre‑David  Tremblay n’a pas caché sa déception 

face au manque de transparence de la  Fabrique. «  Je 

persiste et signe. Ça fait un an et demi que je demande 

les états financiers de l’église  Saint‑Zéphirin. Je suis tanné 

de les demander. J’ose espérer qu’on va m’entendre et 

qu’on va les rendre publics. On pourrait les faire analy‑

ser. On pourrait voir si l’avenir est si sombre et voir où 

va l’argent aussi. Quand on me dit qu’on a vendu l’église 

de  Lac‑Édouard pour 6000 $, je veux savoir où est allé 

l’argent. Je pense que cet  argent‑là appartient aux 

citoyens », tonne le maire.

M. Tremblay a rappelé que le bâtiment de l’église 

 Saint‑Zéphirin a été reconnu comme étant patrimonial, 

par l’ancien conseil municipal, en 2010. « S’en est suivi un 

règlement dans lequel il est cité que le propriétaire, qui 

est la  Fabrique, a des responsabilités quant à l’état des 

lieux, les conserver les plus propres et sécuritaires pos‑

sibles. (…)  Ville de  La  Tuque a retourné 290 000 $, on n’a 

jamais eu un suivi sur cet argent, qui devait aller en réno‑

vation sur l’église  Saint‑Zéphirin. Ces questions vont être 

adressées à la  Fabrique dans les prochaines semaines. 

La récréation est terminée. On veut des réponses à nos 

questions ».
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Tél.: 819 376-6000 info@reneleclair.ca

AUDIOPROTHÉSISTE

Plus de 10 ans d’expérience

• Prothèse auditive • Examen et ajustement

 273, rue St-Joseph, LA TUQUE   
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La Corporation de gestion du réservoir Gouin convie ses membres à 

participer à  l’Assemblée générale annuelle 2019. 

· Date : 14 avril 2019  

· Heure : 13H30 

· Lieu : Hôtel Marineau Mattawin, 3911 QC-155, Trois-Rives, QC

Pour plus d’information : 

www.afcgouin.ca 

Téléphone (819) 523-5255

AVIS DE CONVOCATION
Assemblée générale annuelle – 2019 

Aire faunique communautaire (AFC) du réservoir Gouin

Bienvenue aux pêcheurs et pêcheuses membres!

163 M $ seront investis sur nos routes

 ■Travaux  à La  Tuque
‑ Correction de courbes de la route d’Obe‑

djiwan du km 157 à 160 (5 à 10 M $)

‑ Rechargements granulaires de deux secteurs 

de la route d’Obedjiwan (1 à 5 M $)

‑ Asphaltage du chemin  Fitzpatrick entre  

 La  Tuque et le chemin  Moisan (moins de 1 M $)

‑ Réaménagement de l’intersection de la route 

155 et du chemin de l’Église (moins de 1 M $)

‑ Programme d’entretien de la route 25  

(moins de 1 M $)

‑ Reconstruction du pont sur le chemin du 

 Lac‑Wayagamak  au‑dessus de la  Petite rivière 

 Bostonnais (1 à 5 M $)

‑ Reconstruction de la route 155 au km 107  

(1 à 5 M $)

‑ Réfection du pont ruisseau  Beauce km 107  

(1 à 5 M $)

‑ Réparation pont route 155  au‑dessus   

Petite rivière  Bostonnais (moins de 1 M $)

‑ Réfection pont route 155  au‑dessus du ruisseau 

 Ouitouche (moins de 1 M $)

Vaste mobilisation pour sauver 
l’église  Saint-Zéphirin

1

1 Les membres du comité citoyen :  Pierre 

 Leboeuf,  Paul  Naud,  Claude  Jacob,  François 

 Paré,  Réjean  Pinel,  Jacques  Paré et  Jacques 

 Hamel (Photo L’Écho de  La  Tuque ‑  Michel  Scarpino)

En  Haute-Mauricie, dix projets sont 

prévus. (Photo  Archives)

«   Le conseil s’est positionné en 
demandant :  est-ce qu’on peut 
garder cette église et trouver un 
projet collectif ?  Les gens 
s’interrogent, ils veulent savoir. 
C’est bon signe »

-  Pierre-David  Tremblay
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MICHEL  SCARPINO
mscarpino@lechodelatuque.com

SANTÉ. Ville de  La  Tuque vient de créer un nou-
veau comité consultatif qui traitera des questions 
portant sur la santé. Le comité de citoyens échan-
gera sur les services de santé offerts au  Centre de 
santé de  La  Tuque.

«  Vous n’êtes pas sans savoir qu’on vit des pro-

blèmes avec les services de santé. Le conseil munici-

pal est énormément appelé à ce sujet. Les gens sont 

inquiets, il y a des rumeurs […] les gens doivent se 

déplacer à  Shawinigan pour des petites interventions. 

Pour l’ophtalmologiste, on doit aller soit à  Roberval ou 

à  Shawinigan. Il y a une grande remis en question à 

travers ça », explique le maire de  La  Tuque,  Pierre-David 

 Tremblay.

Outre des élus, le comité comprendra des gens issus 

du milieu communautaire ainsi que d’anciens gestion-

naires du centre de santé. Présidé par de l’ancienne 

ministre et actuelle conseillère au  Service de dévelop-

pement économique et forestier,  Julie  Boulet, le comité 

sera formé du maire  Pierre-David  Tremblay ainsi que 

de  Jacques  Fraser,  Chantal  Guay,  Denise  Hébert,  Rémy 

 Beaudoin,  Marjolaine  St-Pierre,  Marcel  St-Pierre,  Louis 

 Lacasse et  Manon  Côté.

«  Il y a une demande criante. On veut savoir ce qui 

arrive avec les services de santé à  La  Tuque. On veut amé-

liorer certains services de santé », plaide M. Tremblay.

La résolution adoptée par le conseil municipal 

mentionne que le rôle de ce comité est de faire ressor-

tir les services auparavant dispensés dans la région et 

qui ont été perdus lors de la décentralisation. On veut 

cibler ceux qui seraient essentiels pour la population 

et assurer une représentativité du milieu au sein du 

 CIUSSS-MCQ.

La question des services ambulanciers et des pre-

miers répondants préoccupe également ce groupe.

Le comité fera connaître des aspects des services de 

santé à améliorer au  CIUSSS et au gouvernement.

La  Tuque crée un comité de la santé
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complexeculturelfelixleclerc.com

819 523-2600

12 h à 17 h

lundi au vendredi

Achat de billets :Jeudi
28 mars

19 h

25 $
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BERNARD  LEPAGE
blepage@lhebdodustmaurice.com

SANTÉ. Une résidente de la région part en croi-
sade pour sensibiliser les femmes aux dangers 
de l’implantation de bandelettes d’incontinence 
urinaire.

Cynthia  Gagné a livré le 21 mars dernier à l’émission 

 Enquêtes, de  Radio-Canada, un témoignage percutant 

sur les conséquences qu’a eu sur sa vie cette chirurgie 

d’une vingtaine de minutes exécutée en novembre 

2015.

D’athlète accomplie qui a pédalé au  Grand défi 

 Pierre  Lavoie et couru des  demi-marathons, la femme 

de 42 ans a abandonné aujourd’hui toute activité spor-

tive et peine à sortir aisément de son véhicule certaines 

journées.

Après avoir consulté plusieurs médecins qui n’arri-

vaient pas à expliquer ses douleurs physiques, c’est un 

reportage diffusé sur  TV5 en novembre 2018 qui lui a 

mis la puce à l’oreille. En  Europe, l’implantation de cet 

équipement médical est déjà fortement contestée. En 

 Grande-Bretagne, elle est même suspendue depuis 

juillet 2018. En  Australie, le gouvernement a offert ses 

excuses aux femmes qui ont subi cette opération.

Cynthia  Gagné s’est donc énormément informée 

et a pris contact avec des femmes de partout dans le 

monde pour en savoir plus. L’enseignante au  Carrefour 

 Formation  Mauricie a ensuite créé un groupe  Facebook 

fermé auquel plus de 89  femmes ont adhéré pour 

échanger sur leur expérience.

Premier constat, ces femmes n’avaient jamais été 

avisées par leur médecin des dangers que présen-

taient les bandelettes de polypropylène (un type de 

plastique) bien que  Santé  Canada ait publié des avis 

en ce sens en 2010 et 2014. «  Ici en  Mauricie, presque 

toutes les femmes qui ont eu cette chirurgie avaient la 

même urologue et aucune n’a été informée qu’il pou-

vait y avoir des complications »,  dénonce-t-elle.

Pour le reportage d’Enquête,  Cynthia  Gagné s’est 

même rendue aux  États-Unis chez un chirurgien spé-

cialisé dans le retrait de ces bandelettes afin d’obtenir 

son diagnostic. L’opération est hautement complexe 

car au fil du temps, l’équipement synthétique adhère 

aux tissus humains et au réseau nerveux. « C’est exac-

tement comme si tu avais une gomme prise dans tes 

cheveux. Au  Québec, cinq spécialistes m’ont proposé 

cinq solutions différentes, mais j’ai servi de cobaye une 

fois, je ne le servirai pas deux fois », déclare l’ancienne 

directrice des ventes de L’Hebdo du  Saint-Maurice et de 

l’Echo de  La  Tuque.

DES CONSÉQUENCES  SOUS-ESTIMÉES
Ces bandelettes étaient implantées annuellement 

plus de 20 000 fois au début de la décennie 2010 au 

pays mais ce nombre a chuté de moitié après les mises 

en garde de  Santé  Canada. Entre 5 et 10 % des femmes 

éprouveraient des problèmes après la chirurgie mais 

 Cynthia  Gagné est convaincue que 

ce nombre est plus important.

Des recours collectifs ont 

été entrepris contre des 

fabricants et d’autres sont 

en attente d’autorisation. 

C’est le cas de  Johnson 

&  Johnson, celui qui a 

produit la bandelette 

implantée dans le corps 

de la  Mauricienne.

 Au-delà d’une com-

pensation financière 

à venir,  Cynthia  Gagné 

veut surtout mettre en 

garde les femmes contre 

cette opération et surtout, 

que les médecins en infor-

ment leur patiente. «  Il y a des 

chirurgies plus naturelles ou 

même des exercices pour régler 

des problèmes d’incontinence uri-

naire avant d’en arriver là. »  Elle veut 

également que d’ici à ce que des spécia-

listes soient formés au  Québec pour retirer ces bande-

lettes, la  RAMQ supporte le coût des soins pour celles 

qui seront opérées aux  États-Unis. On parle d’environ 

20 000 $ américains, auxquels il faut ajouter environ 

5000 $ pour l’hébergement et le transport.

« C’est beaucoup d’argent mais  au-delà de ça, c’est 

de savoir qu’on a du plastique dans le corps à un jeune 

âge et qu’on ne sait pas ce qui va arriver dans 20, 25, 

30 ans si on le laisse là »,  termine-t-elle d’un ton à la fois 

inquiet mais déterminé.

Wemotaci en mode électoral
La population de la communauté de 

 Wemotaci se rendra aux urnes le lundi 1er avril 

prochain. Après le vote par anticipation de ce 

lundi 25 mars, le scrutin sera tenu lundi. On sait 

que sept candidats se feront la lutte pour le poste 

de chef et 23 feront de même pour un des six 

sièges de conseillers. Au poste de chef,  Christian 

 Boivin,  David  Boivin,  Viviane  Chilton,  François 

 Néashit (chef sortant),  Dave  Pétiquay,  Eugène 

 Pétiquay et  Gaétane  Lucie  Pétiquay tenteront 

d’obtenir la faveur de l’électorat le 1er avril. Le chef 

élu aura obtenu 50 % des votes plus un. Il y aura 

un deuxième tour de scrutin dans l’éventualité où 

cette marque n’est pas atteinte.

 POLITIQUE

Le combat de  Cynthia  Gagné
Cynthia  Gagné a livré 

un témoignage sur les 

conséquences à 

l’émission  Enquêtes, de 

 Radio-Canada, afin de 

sensibiliser les femmes 

aux dangers de 

l’implantation de 

bandelettes 

d’incontinence urinaire. 

(Photo courtoisie -  Radio-Canada)
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La transformation  
des entreprises, selon 
 Stéphane  Forget
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Les dangers insoupçonnés d’une mauvaise hygiène dentaire

C’est connu, négliger son hygiène den-
taire mène à di ver ses maladies buc-
codentaires (carie, gingivite, parodontite, 
etc.) qui doivent être prises au sérieux, 
notamment pour prévenir la perte des 
dents. Or, saviez-vous qu’une bouche en 
mauvaise santé peut également entraîner 
une foule d’autres problèmes graves?

TROUBLES PULMONAIRES
Les bactéries responsables des maladies 
buccodentaires peuvent aussi être inha-
lées par vos poumons et causer une dimi-
nution des capacités respiratoires ou di-
verses infections, comme une pneumonie 
ou une bronchite.

MALADIES DU CŒUR ET AVC
Les saignements engendrés par la paro-
dontite, notamment, peuvent faire entrer 
les bactéries de la bouche dans la circula-
tion sanguine. En réaction, le système 
immunitaire provoque une inflammation 
des artères : leurs parois s’épaississent, et 
les caillots de sang peu vent se coller à 
celles-ci et durcir. La circulation sanguine 
vers le cœur et le cerveau se trouve en-
travée, ce qui augmente les risques de 

maladies cardiovasculaires et d’AVC.

DIABÈTE
Les maladies buccodentaires occa-
sionnent souvent un taux de sucre élevé 
dans le sang, ce qui accroît les risques de 
diabète. De même, les personnes diabé-
tiques aux pri ses avec des problèmes de 
santé buccodentaire peuvent éprouver de 
la difficulté à contrôler leur diabète.

Bref, veiller à la santé de votre bouche est 
primordial : brossez-vous les dents et uti-
lisez la soie dentaire chaque jour et, en 
cas de symptômes (douleurs aux dents 
ou aux genci ves, saignements, etc.), 
consultez votre dentiste sans tarder.

DR SONIA CLOUTIER D.M.D.

DR MICHÈLE BORDELEAU D.M.D.

Clinique Dentaire Cloutier et Bordeleau

Dentistes généralistes

291, St-Joseph    819 523-8000 • 819 523-3468

Bureau de jour 

et de soir

Mélanie  Ricard, présidente de la 

 CCIHSM,  Stéphane  Forget, 

conférencier et  Karine  Rochette, 

directrice générale de la  CCIHSM.  

(Photo L’Écho de  La  Tuque -  Michel  Scarpino)
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MICHEL  SCARPINO
mscarpino@lechodelatuque.com

ÉCONOMIE. La  Chambre de commerce et 
d’industrie du  haut-St-Maurice (CCIHSM) a reçu 
le président directeur général de la  Fédération 
des chambres de commerce du  Québec, 
 Stéphane  Forget, qui a parlé d’économie à sa 
tribune, lors d’un  dîner-conférence.

Selon  Stéphane  Forget, quatre éléments de 

changement transforment actuellement l’écono-

mie québécoise.

Le vieillissement de la population est un phé-

nomène qui se vit de façon plus accentuée au 

 Québec que dans le reste du  Canada. «  On aura, 

au cours des 10 à 15 prochaines années, moins de 

travailleurs disponibles au  Québec comparative-

ment aux années 2010. C’est un enjeu de rareté de 

 main-d’œuvre », explique M. Forget.

Le deuxième élément est lié aux change-

ments technologiques qui influencent la pro-

ductivité. «  Les transformations numériques des 

entreprises, les nouveaux modèles économiques, 

le commerce en ligne, les  Airbnb de ce monde, 

forcent nos entreprises et notre économie à se 

transformer. Ce sont des entreprises de services 

qui sont en croissance.  Est-ce que nos municipa-

lités sont bien adaptées pour accueillir ce genre 

d’ entreprises-là ? »,  interroge-t-il.

Comment se servir de la lutte aux change-

ments climatiques et de la transition énergétique 

comme vecteur de développement économique ? 

 Voilà le troisième élément.

Puis, le quatrième élément de changement 

se loge dans les réformes fiscales américaines et 

l’attitude du président  Trump. «  Que ce soit sur les 

taxes sur le bois, l’acier ou autres, ça a un impact 

sur l’économie québécoise », admet M.  Forget. 

Il faut donc composer avec ces éléments de 

changement.

Localement, il a été familiarisé lors de sa visite 

sur les enjeux de  main-d’œuvre et la mise en 

valeur du tourisme. «  Il y a toujours la préoccupa-

tion liée à l’attitude des  Américains et des impacts 

que ça peut avoir sur les entreprises, sur le bois », 

 fait-il aussi valoir.

« L’économie semble vouloir se diversifier mal-

gré le fait que vous ayez un moteur principal qui 

est le bois. J’ai été impressionné de voir combien 

c’est une région qui est dynamique. »

Il perçoit comme une chance la possibilité de 

compter sur un bassin de travailleurs provenant 

des communautés autochtones. «  Comment on 

peut faire pour que ces personnes puissent contri-

buer à la croissance de la région ? », n’ hésite-t-il pas 

à demander.

La  main-d’œuvre, l’offre de capital, l’intensité 

technologique, les infrastructures numériques, le 

développement des régions, l’énergie et la tran-

sition énergétique de même que les capacités 

de développer davantage l’entrepreneuriat au 

 Québec constituent autant de clés identifiées par 

M. Forget.

«  Toutes les entreprises ne peuvent pas vendre 

en ligne, mais il faut bien les accompagner pour 

qu’elles comprennent et qu’elles déterminent ce 

qui est bon ou moins bon pour elles. Comme disait 

(Winston)  Churchill, on est mieux de prendre le 

changement par la main que de se faire étouffer 

par le changement »,  a-t-il aussi mentionné.

« C’est une grande fierté pour nous de le 

recevoir […] la liste des entreprises à visiter était 

longue et on a expliqué nos enjeux », a dit, pour 

sa part la directrice générale de la  CCIHSM,  Karine 

 Rochette.

Pendant sa brève visite à  La  Tuque, il a eu l’oc-

casion de visiter la microbrasserie la  Pécheresse, 

de même que la  Coopérative forestière du 

 Haut-Saint-Maurice avant de s’adresser aux 

membres de la  CCIHSM. 

L’ÉROSION DES REVENUS  
PUBLICITAIRES DES MÉDIAS

Au cours de sa conférence,  Stéphane  Forget a 

abordé le thème de l’érosion des revenus publici-

taires que subissent les médias, au profit des géants 

du web. Sans laisser de retombées dans les régions, ils 

finissent par accaparer 80 % de l’assiette publicitaire, 

ce qui met les médias traditionnels en danger, a dit 

 Stéphane  Forget, interrogé sur le sujet. «  On continue 

de faire beaucoup de pression pour que les gouver-

nements appuient les médias qui ont besoin d’aide 

dans la transformation numérique pour s’adapter à 

cette nouvelle économie »,  plaide-t-il.

Les gouvernements vont devoir réfléchir pour 

déterminer comment imposer ces grands joueurs 

du web qui génèrent des impacts négatifs sur les 

médias locaux.

«  Quand on parle de médias, on parle d’un outil 

fondamental à la démocratie. Pour les  Chambres de 

commerce, le rôle des médias dans les régions, c’est 

fondamental »,  a-t-il conclu.

Votre journal 

en ligne dès le 

mardi à minuit

www.lechodelatuque.com
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Avant d’investir dans une voiture neuve 
ou usagée, faites d’abord la liste de tout ce 
que vous souhaitez dans une voiture, plus 
 particulièrement ce dont vous ne pourriez 
vous passer. Une fois que vous aurez déter-
miné le modèle convoité, c’est le moment de 
passer à l’essai routier !

Prenez d’abord un  rendez-vous et demandez 
d’essayer le modèle précis que vous souhaitez 
acquérir. Amenez avec vous un passager, qui 
verra la voiture d’un œil différent. Sur place, 

exigez une présentation 
complète du  véhicule, 

même si vous le 
connaissez.

L’essai se 
déroule toujours 

avec le vendeur. 
Malgré cela, 

prenez vos aises 
dans le  véhicule. 

Jouez avec le 
siège, la radio, le 
système de venti-

lation. Ajustez le 
volant et les 

miroirs. 

Explorez les espaces de rangement. Ouvrez 
les fenêtres et le toit ouvrant,  amusez-vous 
avec les phares et les  essuie-glaces.

Et on roule !

Finalement, conduisez la voiture. Essayez 
différents terrains, ville et autoroute, pour 
explorer différentes vitesses. Faites un 
 demi-tour, stationnez le véhicule en parallèle 
et faites  quel-ques arrêts brusques dans un 
endroit isolé.

Enfin, assurez-vous d’avoir à votre visite:

- Permis de conduire

-  Enregistrement de votre véhicule à remettre 
en échange

- Papiers d’assurances

-  Tout documents que vous jugerez 
pertinents

-  Et surtout, vous assurez d’avoir du temps... 
c’est un gros investissement !

Souvenez-vous que votre vendeur est qua-
lifié pour répondre à vos questions les plus 
pertinentes !

L’achat d’une voiture  NEUVE ou  USAGÉE... 
Essayer pour mieux rouler !

Kevin Goudreault 

directeur

1445. BOUL. DUCHARME / 819 523-6144

WWW.ST-ONGE-FORD.COM

Vous commencerez bientôt des travaux de rénovation dans votre 
cuisine ?  Grâce aux bons conseils d’un cuisiniste, votre projet pourra 
se dérouler sans heurt et sans tracas.  Laissez-vous guider par le 
spécialiste de l’aménagement des cuisines, il saura vous poser les 
questions nécessaires pour vous proposer un mobilier qui correspond 
à vos attentes et votre budget.

Tout d’abord, vous devrez vous questionner sur vos besoins. Selon le 
nombre de personnes qui habitent la résidence et l’utilisation faite de la 
cuisine, les besoins varieront beaucoup. Par exemple, si vous recevez 
souvent des invités,  peut-être  préférerez-vous un grand plan de travail 
pour cuisiner. Vous pourriez aussi préférer manger au restaurant ou 
commander des plats chez le traiteur, vous ne souhaiterez alors qu’une 
petite cuisine mieux adaptée à votre style de vie. Il n’en tient qu’à vous 
de bien faire part de vos habitudes au cuisiniste, pour que  celui-ci 
ajuste ses propositions en fonction de vos besoins réels.

En faisant part de vos habitudes au cuisiniste, 
 celui-ci pourra vous proposer un aménagement qui 

facilitera votre quotidien.

Vous devrez aussi vous prononcer sur le style que vous 
préférez. Votre spécialiste pourra vous présenter divers 
modèles et vous n’aurez qu’à identifier ce que vous aimez et 
ce que vous n’aimez pas. Il pourra par la suite apporter des 
suggestions respectant vos goûts et vos besoins. Enfin, le 
cuisiniste pourra vous recommander une disposition et des 
solutions de rangement qui vous faciliteront la vie.

L’important, c’est que vous soyez à l’aise dans votre cuisine, 
surtout si vous y passez plusieurs heures par jour. Vous ne 

regretterez pas d’avoir confié votre projet à un spécialiste en la 
matière, car il rendra la préparation des repas encore plus agréable !

CUISINE UN PROJET À LA HAUTEUR DE VOS ASPIRATIONS

1442, boul. Ducharme, 
La Tuque (Québec) G9X 4R6

T 819 523-6969 | F 819 523-6669

Steeven Tremblay 

Directeur des ventes
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2995, PLACE INDUSTRIELLE, 
LA TUQUE (QUÉBEC) G9X 4W1

TÉL. : 819 523-3509 
CELL. : 819 676-7636 
FAX : 819 676-3383

INSTALLATION DE 

FOSSES SEPTIQUES

-  Après une vidange, veillez à ce que la fosse 

septique soit toujours remplie d’eau claire.

-  Les vidangeurs doivent toujours être des 

entreprises agréées par la préfecture 

(demander et vérifier leurs agréments).

PRÉFILTRE

-  Nettoyer et enlever les éléments retenus 

par le préfiltre avant chaque hiver.

PROBLÈME D’INFILTRATION 

D’EAU

-  Nous installons des membranes de 

fondation BLUESKIN WP 200

La membrane BLUESKIN WP 200 

est une membrane composite  

auto-adhésive consistant en un  

composé d’asphalte caoutchouté 

SBS, intégralement stratifié sur un 

film en polyéthylène bleu de forte 

densité.

La membrane est spécifiquement  

conçue pour adhérer automatiquement 

sur le substrat préparé et assure 

une barrière d’imperméabilisation 

haute performance. 

Jean Lavoie 

propriétaire

Votre véhicule a été endommagé à la suite d’un petit accident? Vous pouvez le confier aux bons soins d’un 
carrossier, qui pourra réparer et remettre en état la carrosserie, mais aussi les pièces mécaniques et les 
composantes intérieures qui sont endommagées. 

L’esthétique représente une bonne part des travaux effectués par les débosseleurs et les peintres spécialisés 
dans la carrosserie. Grâce à des techniques modernes, des outils de précisions et leur expérience dans le travail 
minutieux, ces professionnels apportent des soins précieux aux voitures et aux camions. Ils peuvent remplacer 

des éléments de carrosserie, ou simplement les réparer, qu’ils soient perforés 
ou bosselés, et ce, peu importe le matériau. 

Les carrossiers sont aussi des spécialistes dans la restauration des 
intérieurs. Ils ont les compétences pour réaliser des travaux de soudure, 
ou encore pour faire des travaux complexes sur la structure de la 
carrosserie. Ils peuvent procéder aux ajustements nécessaires pour le 
bon fonctionnement de chacune des composantes, comme les vitres, les 
serrures, les sièges, les garde-boues et les portes. 

Peu importe ce qu’on vous dit, vous avez toujours 
le choix de faire remorquer votre véhicule à 

l’endroit de votre choix !

Grâce à un travail d’expert, la peinture vient ajouter la 
touche finale. Elle laisse le véhicule dans un état tout 
à fait incomparable à celui qu’il avait à son arrivée! 
Les spécialistes en carrosserie sont aptes à trouver la 
couleur parfaite pour s’ajuster à la teinte originale de 
votre véhicule. Par ailleurs, si vous en avez envie, vous 
pourriez en profiter pour demander aux experts de 
repeindre entièrement le véhicule d’une autre couleur. 
Voilà une bonne façon d’avoir l’impression de conduire 
une nouvelle voiture!

>191683

latuque@carrossierprocolor.com
T. 819 523.5832 | C. : 819 676-7295 | F. 819 523.9594
2602 Boulevard ducharme 
La Tuque (Québec) G9X 4S6
Carrossierprocolor.com

AUTOMOBILE
ROULEZ DANS UN VÉHICULE PRESQUE NEUF 
GRÂCE AUX EXPERTS EN CARROSSERIE

Maurice MacDonald 

Propriétaire
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544, RUE COMMERCIALE, LA 
TUQUE (QUÉBEC) G9X 3A8

TÉL. : 819 523-2761

COMMENT CHOISIR LE BON 

AMEUBLEMENT?

Choisir des meubles ne doit pas se faire à la 
légère ou en fonction de notre humeur du 
moment. Il s’agit d’une acquisition que l’on 
souhaite à long terme et qui devra s’adapter à 
notre mode de vie et au style de notre résidence. 
En plus de son utilité, on pourra évaluer son 

style, ses couleurs et ses matériaux.

Les styles sont aussi variés que les genres 
d’habitation. De l’allure contemporaine au 
style antique, en bois, en contreplaqué ou en 
acrylique, on trouve des meubles pour tous 
les goûts. Les couleurs jouent un grand rôle 
dans la sélection d’un mobilier. En plus d’être 
reconnues pour influencer l’humeur, elles 
peuvent changer la perception d’une pièce en 
la faisant paraître plus grande ou plus petite. En 
règle générale, les couleurs chaudes comme 
le rouge, le jaune et l’orangé sont reconnues 
pour stimuler les gens. Pour leur part, les 
couleurs froides comme le bleu, le vert et le 
mauve inspirent la tranquillité et la relaxation.
Ainsi, tout dépendant de la fonction de la pièce 
et de l’impact que l’on souhaite créer avec le 
mobilier, on choisira les teintes adéquates.

Les tissus ont aussi un rôle important dans 
la création de l’ambiance. Si le cuir apporte 
une note chic, souvent indémodable, le coton 
procure le confort été comme hiver. L’avantage 
du coton est qu’il se décline dans une quantité 
impressionnante d’imprimés qui s’agencent 
facilement à n’importe quel décor. Par contre, 
sa durée de vie est souvent moindre que celle 
du cuir.

Jean Spain 

propriétaire
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ecochiclaboiteabois@gmail.com / 819 523.5757

     

635-B, rue St-Louis, La Tuque (Québec) G9X 2X8
Nadia Girard

Meubles et armoires
Saviez-vous qu’il est facile de rajeunir le look d’un meuble ou de vos armoires de 

cuisine, en les peinturant ou en ajoutant  un nouveau comptoir. Il est aussi possible 

d’améliorer l’apparence avec de nouvelles poignées. 

En plus d’être moins néfaste pour l’environnement, c’est beaucoup plus 

économique que de le remplacer. Alors amusez-vous et osez !

Le mobilier sur mesure répondra à vos exigences. Conçu selon 

vos besoins, il vous assurera une étonnante commodité. Il 

faut prendre le temps de penser à son emplacement et aux 

dimensions qu’il devrait avoir selon l’espace disponible. 

Un meuble trop petit pourrait avoir l’air ridicule dans une 

vaste pièce, et vice-versa. 

Vous pouvez me consulter, je saurai vous guider vers un 

choix qui respectera votre style et votre budget !!!

>191844

335, RUE ST-FRANÇOIS, LA TUQUE

TÉL. : 819 523-7300

Quand devrais-je demander  
un alignement des roues ?

Il est recommandé de faire vérifier l’alignement (ou la 

géométrie) des roues de votre véhicule au moins une 

fois par année ou tous les 20 000 km. Toutefois, certaines 

circonstances particulières sont susceptibles de causer 

un désalignement des roues, comme un accident de la 

route, un impact important (foncer dans une bordure de 

trottoir ou tomber dans un nid-de-poule, par exemple) 

ou le remplacement de l’une des composantes de la 

suspension ou de la direction. Il se peut que votre voiture 

«tire» d’un côté lorsque vous conduisez sur une route 

droite ou que votre volant soit difficile à repositionner 

après un virage.  Après l’une ou l’autre de ces situations, 

il est judicieux d’effectuer un alignement.

Le climatiseur a besoin d’entretien !

Il se peut que vous possédiez votre véhicule depuis 

quelques années et que tout récemment, vous ayez 

noté une odeur bizarre dans son habitacle. En fait, 

cette odeur peut même se manifester d’une façon plus 

évidente quand vous mettez le climatiseur en marche. 

Cela signifie alors que votre système de climatisation a 

besoin d’entretien!

Les véhicules plus âgés peuvent avoir perdu une 

partie de leur réfrigérant, un gaz essentiel au système. 

Toutefois, celui-ci ne doit pas être relâché dans l’air, car 

il polluera l’atmosphère. Un atelier professionnel pourra 

déceler les fuites et faire les réparations nécessaires. Il 

pourra aussi remplir le système avec les gaz appropriés.

C’est le temps des pneus neufs !

C’est le printemps! Tout d’abord, assurez-vous que 

les pneus d’été de la saison précédente sont toujours 

en bon état. S’ils semblent usés et que vous ne vous y 

connaissez pas en matière de pneu, faites-les inspecter 

par un professionnel (même s’ils ne semblent pas 

complètement usés). Si ce professionnel vous dit qu’ils 

doivent être remplacés, n’en doutez pas. Certes, c’est 

son rôle de vous vendre des pneus neufs, mais dans la 

majorité des cas il veut aussi voir à votre sécurité.

Peu importe ce que vous choisissez, neufs ou usagés, 

souvenez- vous d’une chose : votre vie et celle de vos 

passagers reposent sur quatre petits points de contact 

en caoutchouc. L’argent ne devrait jamais être un 

obstacle à la sécurité!

Pour en savoir plus, demandez conseil à votre garagiste.

Martin Charest,  

propriétaire

Si vous avez comme pro jet de rem pla cer 

votre poêle ou foyer ou d’en faire ins tal ler un 

pour la pre miè re fois, il est impor tant de bien 

éva luer les dif fé rents pro duits offerts de nos 

jours sur le mar ché. 

Aujourd’hui, il exis te une vaste gamme de ces 

appa reils qui assu rent le con fort tout en offrant 

une ambian ce cha leu reu se et invi tan te. Les 

ache teurs ont donc le choix du type de com-

bus ti ble, du fonc tion ne ment, du sty le, etc. 

En fonc tion de vos besoins de chauf fa ge ou 

de design, vous pour rez opter pour un foyer 

ou pour un poê le. Généralement, le pre mier 

est recon nu pour son sty le, alors que le 

deuxiè me l’est pour sa plus gran de effi  ca ci té 

éner gé ti que. 

Les com bus ti bles uti li sés varient beau coup 

selon les pré fé ren ces et, enco re une fois, 

les besoins. Les poê les et les foyers qui uti li-

sent le bois pour pro dui re des fl am mes sont 

parmi les plus appré ciés des con som ma-

teurs. Toutefois, il est néces sai re d’avoir un 

endroit suf fi  sam ment grand pour entre po ser 

les bûches néces sai res. Il est aussi de mise 

de net toyer régu liè re ment l’appa reil de com-

bus tion, ainsi que la che mi née. 

Le gaz natu rel et le pro pa ne sont aussi des 

choix fré quents pour qui ne sou  hai te pas 

devoir ali men ter en per ma nen ce l’appa reil. 

On trou ve aussi des poê les qui fonc tion nent 

avec des gra nu les, un sous-pro duit du bois, 

et d’autres à l’anthra ci te, un sous-pro duit 

du char bon. Une fois allu mé, le com bus ti ble 

peut four nir de l’éner gie pen dant plu sieurs 

heu res con sé cu ti ves.

Quel type de poêle
ou de foyer pri vi lé gier ?

VENTE & INSTALLATION (sous-traitants R.B.Q.)

Poêles - Cheminée - Gaine d’acier

762C, rue St-Antoine, La Tuque | 819 676-FEUX (3389)
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Jean-Jacques Alarie,
propriétaire
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 MARIE-EVE  ALARIE
mbalarie@lhebdojournal.com

CULTURE. Deux initiatives de  La  Tuque ont 
rayonné à l’occasion de la soirée  Arts  Excellence de 
 Culture  Mauricie, le 14 mars.

Le  Centre d’amitié autochtone de  La  Tuque est 

reparti avec les honneurs dans la catégorie  Initiative 

vitalité culturelle de l’année pour le projet du  Centre 

 Sakihikan.

Par le biais de son entreprise d’économie sociale 

 Sakihikan, le  Centre offre des services et activités per-

mettant d’exploiter les atouts du site du  Lac  St-Louis et 

de promouvoir la culture autochtone.

La revitalisation de ce site naturel au cœur de  La 

 Tuque permet aux citoyens autochtones et alloch-

tones, ainsi qu’aux visiteurs de profiter pleinement de 

cet espace, tout en créant des ponts entre les cultures.

La  Corporation de développement des arts et de 

la culture de  La  Tuque était également finaliste dans 

cette catégorie pour ses projets de développement de 

public.

Dix prix ont été remis dans les catégories discipli-

naires. Les lauréats sont détaillés  ci-dessous. La soi-

rée  Arts  Excellence se déroulait sous la thématique 

«  Quand on aime » et était animée par  Fabiola  Toupin. 

En musique, elle était accompagnée de  Philippe  Powers 

(guitare),  Vicky  Vachon (violon) et  Gabrielle  Préfontaine 

(violoncelle).

Ne cherchez plus. Trouvez.

Une initiative des 18 organismes d’aide à l’emploi
de la Mauricie. Yé!

lemodedemploi.ca

Employé!

1 833 234-3030

Services d’aide à l’emploi pour les 16-64 ans

Yé!
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MICHEL  SCARPINO
mscarpino@lechodelatuque.com

BÉNÉVOLAT. Destinée à rendre hommage aux 
bénévoles de la  Haute-Mauricie, la 7e soirée  Cœur et 
 Passion mettra en vedette les musiciens  Gill  Poitras 
et  Alexandre  Racine dans  The  Singing  Pianos, sur 
la scène du  Complexe culturel  Félix-Leclerc le mer-
credi 17 avril.

Chapeautée par le service du loisir et de la culture 

de  Ville de  La  Tuque, cette soirée est l’occasion pour le 

conseil municipal de donner un coup de chapeau aux 

bénévoles qui oeuvrent dans différents organismes 

locaux soit dans l’organisation d’activités ou par leur 

présence dans des organisations sportives, culturelles 

et sociocommunautaires.

Chaque année, les prix de  Bénévole émérite 

de l’année et le prix  Jeune relève bénévole sont 

décernés à des personnes de  La  Tuque, dont on 

veut souligner l’implication.

Cette reconnaissance se traduit par la possibilité 

d’assister à un spectacle musical gratuit pour les 

bénévoles. Le groupe invité, qualifié de «  Jérolas de 

nouvelle génération », promet des fous rires et de belles 

performances. Ville de  La  Tuque mentionnait que les 

gens qui assisteront au spectacle pourront formuler 

leurs demandes spéciales au duo avant le début de la 

présentation. «  Leur répertoire varié comprend les airs 

connus de  Neil  Diamond,  Elvis  Presley, les  Beatles, etc. 

livrés avec une touche d’humour à l’image des grands 

duos humoristiques tels que  Dean  Martin et  Jerry  Lewis, 

 Laurel et  Hardy ou plus près de nous,  Jérôme  Lemay et 

 Jean  Lapointe », indique  Ville de  La  Tuque.

Les organismes devraient recevoir une invitation 

officielle pour cette soirée avec toutes les informations 

nécessaires pour réserver jusqu’à 6 billets pour leurs 

bénévoles après quoi, s’il en reste, ils seront disponibles 

pour la population en général.

The  Singing  Pianos  
à la soirée  Cœur et  Passion

The  Singing  Pianos. 

 (Photo L’Écho de  La  Tuque -  Michel  Scarpino)

 ■Liste des lauréats
 Création en arts visuels :  Suzie  Bergeron 

et  Mathilde  Cinq-Mars / film d’animation « A 

dignified affair »

 Création en arts de la scène :  Simon  Laganière 

/ album «  Samedi soir de semaine »

 Production métiers d’art :  Roxane  Campeau 

/ participation à l’exposition «  Canadian  Annual 

 Mosaic »

 Livre de l’année :  Louise  Lacoursière / «  Vent du 

large »

 Initiative vitalité culturelle de l’année : 

 Centre d’amitié autochtone de  La  Tuque / 

 Centre  Sakihikan

 Initiative culturelle :  Coop les  Affranchis / livre 

«  Le peuple arpenteur »

 Coup de cœur du jury : exposition «  Pierre 

 Landry, sculpteur / 50 années de création / 

 Hommage à l’homme et à son œuvre »

 Prix  Réseau  Biblio  CQLM : bibliothèque de 

 Saint-Séverin

 Prix du  CALQ –  Créatrice de l’année :  Isabelle 

 Clermont, artiste multidisciplinaire

 Prix  Hommage :  Michel  Kozlovsky

Pamela  Renaud,  Laurianne  Petitquay et  Rachelle  Chachai. (Photo  Marie-Eve  Alarie)

Arts  Excellence : le  Centre  Sakihikan s’illustre
 CULTURE
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MICHEL  SCARPINO
mscarpino@lechodelatuque.com

BÉNÉVOLAT. Honoré l’an dernier en raison 
de ses quatre décennies de service au sein de 
la patrouille de ski de  Ski  La  Tuque, le bénévole 
 Michel  Lavergne vient de recevoir la  Médaille du 
souverain pour les bénévoles, une importante dis-
tinction provenant du bureau de la  Gouverneure 
générale du  Canada.

La  Médaille lui a été décernée lors de la journée de 

la  Patrouille de ski, samedi 9 mars. C’est lorsque  Ville 

de  La  Tuque lui a rendu hommage pour ses 40 ans de 

service, l’année dernière, que sa candidature a été pro-

posée pour cet hommage, en reconnaissance de ses 

contributions bénévoles importantes. Elle est signée 

de la main de la  Gouverneure générale,  Julie  Payette.

«  Passionné de ski,  Michel  Lavergne est un leader 

et un mentor pour la patrouille de ski  La  Tuque depuis 

plus de 40 ans. Depuis sa retraite, il donne aussi de son 

temps aux personnes âgées au  Centre de services du 

 Haut-Saint-Maurice »,  peut-on lire dans le texte accom-

pagnant la  Médaille du souverain pour les bénévoles.

Par la  Médaille, on souhaite reconnaître les réali-

sations bénévoles exceptionnelles de  Canadiens de 

partout au pays, dans plusieurs domaines. Remise 

à des individus seulement, et non à des groupes, la 

médaille est remise à des citoyens « qui ont fait preuve 

d’un engagement exemplaire et de dévouement dans 

leurs activités bénévoles ».
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IMAGE      GENS D’ICIdes

Julienne,  Ruth,  Danielle et Émilienne  Therrien

COUCOU,  SURPRISE !

Je viens souhaiter une très belle fête 
à  Julienne et Émilienne 

qui ont célébré leurs anniversaires 
les 14 et 19 mars derniers !

Ruth xx
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313, St-Joseph, La Tuque • 819 523-7681

ON FERME  
LE DÉPARTEMENT!!!

LIQUIDATIONFin de saison
Dernière chance pour profiter des rabais!   
3 jours seulement tout est réduits

50%
  

Sur vêtements isolés

40%
  

Bottes d’hiver

50%
  

Habits enfants

40%
  

Skis et planches à neige

Michel  Lavergne reçoit la  Médaille  
du souverain pour les bénévoles

Un concours de photos sur la forêt
L’Association forestière de la  Vallée du  Saint-Maurice (AFVSM) la première édition de son concours de 
photos sur le thème «  Les différents utilisateurs de la forêt ».

Jusqu’au 6 mai, la population est invitée à soumettre à l’AFVSM des photos qui illustrent des activités récréa-

tives ou professionnelles qu’ils exercent en forêt. Il suffit de remplir le formulaire de participation sur le site de 

l’association au www.afvsm.qc.ca et d’y joindre des photos en format  JPEG. À l’occasion du mois de l’arbre et des 

forêts, en mai prochain, un jury constitué de deux photographes professionnels et d’un membre de l’AFVSM 

sélectionnera le gagnant, qui se méritera un crédit voyage d’une valeur de 200 $ offert par l’Association des 

pourvoiries de la  Mauricie et échangeable dans l’une de ses pourvoiries membres. Parmi les autres finalistes, 

celui qui obtiendra le plus de clics « J’aime » pour sa photo sur la page  Facebook de l’AFVSM recevra deux cartes 

annuelles  Parcs nationaux du  Québec offertes par la  Sépaq.

Le concours de photos s’inscrit dans les activités tenues annuellement par l’AFVSM à l’occasion du  Mois de 

l’arbre et des forêts (MAF). En effet, chaque année au  Québec, le mois de mai est l’occasion de souligner notre 

attachement à la forêt québécoise. Ainsi, le concours est l’occasion de mettre à l’honneur les nombreuses acti-

vités qu’on y exerce : randonnée, ski de fond, chasse, kayak, vélo, quad, récolte de bois ou de champignons et 

bien d’autres encore. Plus de détails au www.afvsm.qc.ca

 CONCOURS

Lors d’une courte cérémonie à  Ski  La  Tuque, les conseillers 

municipaux  Luc  Martel et  Roger  Mantha ont félicité 

M. Lavergne pour cet honneur. (Photo L’Écho de  La  Tuque -  Michel  Scarpino)
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MICHEL  SCARPINO
mscarpino@lechodelatuque.com

CONGRÈS. La  Tuque a accueilli le congrès 
régional annuel de la  Fédération québécoise des 
chasseurs et pêcheurs (FédéCP). Le président de 
la  FédéCP de la  Mauricie,  Pierre  Caron, a laissé 
entendre la possibilité que  Québec puisse per-
mettre la chasse au cerf dans la zone 26, ce que 
réclame son organisme depuis 1999.

«  Il y a une forte possibilité d’ouverture du cerf 

dans la zone 26 (ouest) en 2020 (…)  Le ministère 

regarde ça de près », affirme  Pierre  Caron.

Il pense que la chasse pourrait être permise pen-

dant neuf jours, en même temps que la zone 26 est, 

avec les mêmes engins (arc et arbalète) pour le mâle 

seulement ainsi que pendant trois jours à la poudre 

noire et au fusil de chasse. « Ça dépend de tous les 

autres partenaires. Les zecs, pourvoiries ont un son-

dage à remplir et si tous les partenaires de la  Mauricie 

sont d’accord, il y aura ouverture de la chasse au cerf 

dans la zone 26 ouest », laisse entendre M. Caron.

La fin de semaine précédant l’ouverture de la 

chasse sera celle de la relève, a aussi annoncé  Pierre 

 Caron. «  Ce sera deux jours pour les nouveaux initiés. Ils 

auront le droit de chasser dans la zone 26, arc et arba-

lète. […]  Ce sera une belle promotion pour la relève. »

Comme elle l’est pour de nombreux organismes 

oeuvrant en faune, la relève est un cheval de bataille 

important pour la  FédéCP. « D’ailleurs le ministère 

vient d’abaisser le (prix du) permis pour la pêche et 

le petit gibier. C’est quelque chose que la  CAQ avait 

dit en période électorale, qu’ils allaient baisser ces 

permis d’une dizaine de dollars. C’est un plus, car sou-

vent, la relève ça commence au petit gibier », note le 

président.

Une centaine de personnes était attendue pour 

le congrès. Une participation qui satisfait le président, 

d’autant plus que d’autres activités importantes 

étaient simultanément présentées dans la région. 

Son organisme regroupe 18 associations membres 

dans toute la  Mauricie.

DES CONFÉRENCIERS DE RENOM
Quatre conférenciers ont pris la parole à l’occasion 

du congrès. Dans un premier temps, le photographe 

environnemental,  Philippe  Henry, est venu parler 

de sa passion depuis 30 ans. Originaire de l’Alsace, 

il est arrivé en 1994 au  Québec pour pratiquer son 

métier de photographe de la vie sauvage. À force de 

patience et de persévérance, il en arrive à présenter la 

vie des animaux du  Québec, dans leur habitat naturel. 

Il a préparé un film «  Boréal au cœur de l’hiver », où on 

voit la vie de l’orignal, au plus froid de l’hiver.

L’ASSOCIATION FORESTIÈRE  
DE LA VALLÉE DU  SAINT-MAURICE

Les congressistes ont reçu  Angéline  Fourchaud, 

directrice de l’Association forestière de la vallée 

du  Saint-Maurice (AFVSM). Son organisme lance 

actuellement un concours photo « les différents 

utilisateurs de la forêt », pour toute la région de la 

 Mauricie, auquel les gens de  La  Tuque, chasseurs, 

pêcheurs, kayakistes, travailleurs en forêt, sont invi-

tés à participer.

Faire comprendre le milieu forestier aux gens et 

faire naître l’intérêt des jeunes pour le milieu forestier 

constituent l’essentiel des objectifs de l’Association : 

«  Il y a une grosse déconnexion de la nature des 

nouvelles générations, il faut réussir à les faire aller 

dehors et les faire profiter de leur milieu forestier, qui, 

souvent, est assez proche de nos maisons ».

LA SANTÉ DES POPULATIONS  
DE DORÉS DU  GOUIN

Le biologiste  Patrick  Plourde-Lavoie a dressé le 

bilan de santé de la pêche à l’aire faunique du réser-

voir  Gouin. «  Au réservoir  Gouin, de façon générale, 

les populations de dorés vont bien », remarque 

M.  Plourde-Lavoie. Il y a de plus en plus de pêcheurs, 

mais la récolte de poissons est stable, car les pêcheurs 

remettent plus de poissons à l’eau qu’auparavant.

À  La  Tuque au 
 CSSSHSM, le 14  mars 
2019  est décédé à l’âge 
de 49  ans, M.  Fernand 

 Rivard fils de  Mme   Irène  Lacerte et de feu 
M.  Jean-Paul  Rivard demeurant à  La  Tuque.

Une cérémonie aura lieu le samedi 30  mars 
2019  à 14 h 00 à l’église  Saint-Zéphirin 
au 308  rue  St-Joseph à  La  Tuque. Heure 
d’accueil à l’église: 13h30. Renseignements : 
819 523-9186.

Aussi, la famille accueillera parents et ami(e)
s à la  Maison funéraire  Richard &  Philibert, 
1350,  Ste-Marguerite,  Trois-Rivières. Heure 
d’accueil : le dimanche 31 mars 2019 à partir 
de 12h. Une liturgie de la  Parole suivra à 15 h 
en la chapelle de la  Maison funéraire.

Les cendres seront déposées au columbarium 
 Richard &  Philibert où le défunt reposera en 
paix avec son père ( Jean-Paul) qui l’a précédé, 
en attendant de rejoindre ses enfants.

L’ont précédé son père  Jean-Paul  Rivard ainsi 
que sa filleule,  Claudia  Rivard (Sylvie  Rivard).

Le défunt laisse dans le deuil : ses enfants : 
 Loïc et  Darcy ainsi que leur mère  Karine 
 Baillargeon ; sa mère :  Irène  Lacerte ; ses 
frères et sœurs :  André (Anny  Paquet),  Sylvain 
(Sylvie  Bacon) et  Sylvie (Jean  Guillemette), 
ainsi que ses neveux, nièces, cousins, cousines 
et ami(e)s : 

Rivard,  
M. Fernand

Renseignement: 819 378-3838 
Télécopieur: 819 375-8146 
Courriel: condoleances@richardphilibert.ca 
Site: www.richardphilibert.ca

Avis de décès

>191990

La chasse au cerf bientôt permise dans la zone 26 ?

Pierre  Caron, président de la  FédéCP  Mauricie, le biologiste  Patrick  Plourde-Lavoie, 

 Angélique  Fourchaud, directrice de l’Association forestière de la vallée du  Saint-

Maurice,  Philippe  Henry, photographe et  Richard  Blais,  vice-président de la  FédéCP 

 Mauricie. (Photo L’Écho -  Michel  Scarpino)

Vif succès pour la journée  
des Patrouilleurs

La journée des Patrouilleurs du centre municipal de ski a renoué avec la tradi-

tion avec un succès inespéré. Organisée par les membres bénévoles de la patrouille 

de ski de La Tuque, sous l’égide du patrouilleur Patrice Landry, avec la collaboration 

de Ski La Tuque, cette journée familiale offrait une pléiade d’activités. La tempéra-

ture a aidé, c’est vrai, mais les nombreuses activités de mise de l’avant ont attiré les 

familles de skieurs en grand nombre tout au long de l’après-midi. On retrouvait 

notamment une chasse au trésor dans les pistes de ski, l’épreuve de la patrouille, 

visite d’une ambulance, fatbike, etc. En soirée, les curieux se sont faits nombreux 

pour voir les skieurs offrir une descente illuminée des pistes Gilles-Cournoyer et 

Jean-Marie-Laforge, tout juste avant le feu d’artifice.  (Photo L’Écho - Michel Scarpino) 

Journée en deux temps  
à Ski La Tuque

Il y avait beaucoup d’activité, le 16 mars à ski La Tuque. La «Journée en deux 

temps» a permis la tenue de deux événements pour les jeunes qui ont connu un 

bon succès. Dans un premier temps, la mini-côte accueillait «Mes premiers jeux», 

une activité chapeautée par l’équipe de l’école de glisse, permettant aux jeunes 

skieurs et planchistes de se livrer à des amicales compétitions en suivant un par-

cours. Des médailles et des prix leur ont été remis en fin d’après-midi pour leur 

participation. Dans la pente école et le bas du parc à neige, une activité d’initiation 

au nouveau parc à neige était présentée par l’équipe d’Adrénaline urbaine. Il fallait 

compléter les modules du parcours en suivant les conseils et les démonstrations 

des entraîneurs présents.  (Photo courtoisie)

Hommages à huit athlètes latuquois  
des jeux du Québec

Au cours de la dernière assemblée publiques du conseil d’agglomération de La Tuque, les élus 

ont rendu hommage à huit athlètes ayant participé à la 54e Finale d’hiver des Jeux du Québec, au 

début du mois de mars. Annie-Pier Poirier, Thessalie Bruneau, Emma Gagnon, Abygaëlle Laroche, 

Laurence Quessy, Maverick Déziel, Tarick Moujane et Darren Hébert ont dignement représenté La 

Tuque aux Jeux. Au terme des Jeux, Tarick Moujane a remporté une médaille d’or en boxe alors que 

Laurence Quessy est allée chercher trois médailles en haltérophilie, soit l’or en arraché, l’argent en 

épaule-jeté et l’or au total. Les athlètes ont tous reçu un certificat du conseil d’agglomération de La 

Tuque, en guise d’appréciation pour leurs efforts, leur dévouement et leur persévérance. On les voit 

en compagnie des membres du conseil d’agglomération de La Tuque.  (Photo L’Écho - Michel Scarpino) 
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PETITES ANNONCES CLASSÉES

Un seul numéro 1 866 637-5236

Profitez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.
À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, 
sinon il faut nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite  
uniquement au montant de l’achat de la première semaine de parution de votre annonce.  
Toute discrimination est illégale. 

Mode de paiement : 

Offrez-vous des extras 

Informez-vous auprès 
de votre téléconseiller

3 Encadré
3 Couleur 

3 Titre centré 
3 Caractères gras

POUR TOUT ACHETER  

ET TOUT VENDRE,    

près de chez vous
EMPLOI ET FORMATION
600 à 799100 à 299

IMMOBILIER
300 à 399

MARCHANDISE
400 à 599

SERVICES
900 à 999

VÉHICULES
800 à 899

ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX

Heures d’affaires du service téléphonique : 
lundi au vendredi 8h30 à 12h et de 13h à 16h30
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OFFRE D’EMPLOI ÉTUDIANT 

Été 2019
Tous les étudiants qui désirent postuler pour un emploi estival peuvent se procurer le formulaire de 
demande d’emploi, la liste détaillée des emplois offerts et la politique d’embauche des étudiants 
à partir du 27 mars 2019 à la réception de l’hôtel de ville et sur le site Internet : 
http://www.ville.latuque.qc.ca/fr/ville/emplois-disponibles/

CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ : 

•  Être détenteur d’un diplôme de secondaire III ou être en voie de l’obtenir et/ou être âgé(e)s 
d’au moins 15 ans pour l’ensemble des étudiants sauf :

   - Sauveteur national : 17 ans et plus
   - Assistant sauveteur : 15 ans et plus

• Être étudiant durant l’année scolaire 2019-2020

• Être résident de l’Agglomération de La Tuque (Haut-Saint-Maurice)

• Être disponible pour toute la période de l’emploi et selon l’horaire de travail prévu

IMPORTANT
Vous devez faire parvenir obligatoirement votre formulaire dûment rempli, une attestation 
d’études provenant de votre institution scolaire et votre curriculum vitae avant 16 heures, 
le 23 avril 2019. Après cette date, aucune demande ne sera prise en considération.
Si vous postulez pour un emploi de sauveteur national ou assistant sauveteur, vous devez 
joindre également une copie de votre certificat. 

Ville de  La  Tuque
Service des ressources humaines
Emplois étudiants – Été 2019

375, rue  St-Joseph
La  Tuque (Québec)  G9X 1L5

Courriel : rh@ville.latuque.qc.ca
Téléphone : 819 523-8200 /  Télécopieur : 819 523-5419

Seules les personnes retenues pour une entrevue seront contactées.
Nous souscrivons au principe de l’équité en matière d’emploi

ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS
Madame Josée Jeffrey, 
décédée le 29 mars 2017
Déjà deux années se sont écoulées depuis ton 
départ, tu fais toujours partie de notre quotidien,  
L’amour que tu nous as transmis est un cadeau 
précieux que nous chérissons tous, les heureux 
moments que nous avons passés ensemble 
sont encore bien vivants dans nos coeurs et le 
resteront à jamais.   Veille sur nous comme tu l’as 
toujours fait.

Tes parents, ton conjoint et ta famille. 
Mourir, c’est revivre une vie apaisée
Mourir, c’est aimer ses proches dans la sérénité.
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4-1/2, demi sous-sol, au- 
cun animal, stationnement,  
Enquête. Libre, 425$.  
819-523-7295

TROP de dettes? Harcelé par  
vos créanciers? Reprenez le  
contrôle. Un seul versement  
par mois (0% d’intérêt) Bu- 
reaux à Trois-Rivières et à  
Grand-Mère pour vous servir.  
MNP Ltée, Syndics autorisés  
en insolvabilité.  
819-693-0004

SAAQ - SAAQ - SAAQ Victime  
d’un accident automobile?  
Vous avez des blessures?  
Contactez-nous. Consultation  
gratuite. M. Dion Avocats,   
tél: 1-855-282-2022 
www.sossaaq.com

LA TUQUE: 3-1/2, 2e plan- 
cher, non chauffé, non éclai- 
ré. Libre 1er juillet, remise,  
stationnement inclus  
819-523-0144

LA TUQUE: garçon- 
nière 2-1/2, meu- 
blée, chauffée,  
éclairé, stationne- 
ment, TV sur câble,  
pas d’animaux,  
idéal personne seu- 
le, non-fumeur. Dis- 
ponible immédiate- 
m e n t ,   
819-523-3801

30 ans d’expérience. Tra- 
vaux de peinture, pose de  

céramique et plancher  
flottant, etc.  

418-365-3500; Pierre

4-1/2 non meublé, 1er plan- 
cher, 4-1/2 meublé, libres, La  
Tuque. 819-523-3505

À voir auto, camion, 4x4. Fi- 
nancement maison aucun cas  
refusé. Voitures 2010 à 2017,  
léger dépôt, aucun endos- 
seur. 1-866-566-7081  
www.financementbrisson.net

La Tuque: Beaux loge- 
ments, 3-1/2, 4-1/2 avec   
garage. Aussi 5-1/2,  
819-676-6050

Offre du manufacturier. Oc- 
casion unique et exclusive.  
Route de distributrices auto- 
matiques garanties. Produit  
le plus rentable, l’eau NAYA  
600ml. Clientèle établie par la  
compagnie. Mise de fonds  
obligatoire. Financement dis- 
ponible. Projet clé en main à  
100%. 855-495-4599

CONTACTS directs et rencon- 
tres sur le service #1 au Qué- 
bec! Conversations, rencon- 
tres inattendues, des aventu- 
res inoubliables vous atten- 
dent. Goûtez la différence.  
Appelez le 1-866-553-5652  
pour les écouter ou bien,  
pour leur parler, depuis votre  
cellulaire, faites le #(car- 
ré)6910 (des frais peuvent  
s’appliquer) L’aventure est au  
bout de la ligne. 
www.lesseductrices.com

À votre compte. Adhérez au  
succès! Routes de distribu- 
tions exclusives, produits  
santé (Nestlé, Natrel, etc.)  
Clientèle incluse dans votre  
région. Mise de fonds néces- 
saire. Rendez-vous  
1-877-358-3023

PRÊTEUR hypothécaire privé  
de premier et deuxième ni- 
veau. Financement rapide  
peu importe votre région.  
Service professionnel. Nos  
taux sont compétitifs et no  
conditions de financement  
flexibles. Financement    Bris- 
son. 1-866-566-7081

Ana Médium pure, 40 ans  
d’expérience, ne pose aucune  
question, réponses précises  
et datées, confidentielles.  
Tél.: 514-613-0179 (Avec ou  
sans Visa/ Mastercard)

Médium Québec réunit tou- 
jours pour vous les meilleurs  
voyant(e)s du québec, recon- 
nus pour leurs dons, leur sé- 
rieux, la qualité de leurs pré- 
dictions...Écoutez-les au  
1-866-503-0830 et choisis- 
sez votre conseiller(e) per- 
sonnel(le). Depuis votre cel- 
lulaire faite le #(carré)5722.  
Pour les voir et mieux les  
connaître: www.MediumQue- 
bec.com

105 Propriétés à vendre

205
Logements /

appartements à louer

424 Astrologie/occultisme 580
Occasions/ 

propositions d’affaires

205
Logements /

appartements à louer

485
Agence de rencontre 

avec permis

424 Astrologie/occultisme

985 Autos à vendre

580
Occasions/ 

propositions d’affaires

105 Propriétés à vendre

585 Services financiers divers

446 Peinture/décoration

555 Argent à prêter215
Logements /appartements
chauffés / meublés à louer 484 Services divers
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UNE CARRIÈRE UN EMPLOI 

À JAMAIS DANS  
NOS COEURS
InMeMorIaM.ca



vous informe
VOTRE MUNICIPALITÉ

Un seul numéro à retenir : 819 676‑5091 
 Sans frais : 1 866 523‑2121

Courriel : infoservice@ville.latuque.qc.ca 

 Site internet : www.ville.latuque.qc.ca

URGENCES : 819 523‑7661

Tous les avis publics de Ville de La Tuque peuvent être consultés au 

http://www.ville.latuque.qc.ca/fr/ville/avis-publics/  ou sur le babillard de l’hôtel de ville.

La  DJ  Miss  Shelton 
et des feux 
d’artifices pour 
la journée  SPLASH

Que vous soyez skieurs ou 
non, ne manquez surtout 
pas la  Journée  SPLASH 
qui aura lieu le samedi 
30  mars à  Ski  La  Tuque. 
Le traditionnel trou d’eau 
qui fait honneur au ski 
de printemps sera l’attraction principale de cette journée animée 
par la  DJ  Miss  Shelton qui a connu beaucoup de succès aux  Jeudis 
 centre-ville. La journée se terminera par des feux d’artifices dans la 
montagne.

Bienvenue à tous !

Assemblée publique du conseil de quartier de la 
couronne rurale

La prochaine assemblée publique du conseil de quartier de la couronne 
rurale aura lieu ce mercredi 27 mars, à 19 h, au centre social municipal 
situé au 525, rue  St-Eugène à  La  Tuque. Pour prendre connaissance 
des points à l’ordre du jour de cette assemblée, consultez la section 
des  Avis publics sur le site  Web de la municipalité ou le babillard des 
avis publics situé sur la façade de l’hôtel de ville.

Tenue de registre le 8 avril

Il y aura une tenue de registre le lundi 8  avril, entre 9 h et 19  h, 
concernant trois règlements d’emprunt adoptés par le conseil 
municipal, soit 768 500 $ pour la réfection de rues, trottoirs, chemins 
ruraux et pavage, 1 447 000 $ pour l’inspection, la réhabilitation et 
le renouvellement des conduites d’aqueduc et d’égouts, ainsi que 
806 000 $ pour la construction et la réfection de divers bâtiments et 
entrepôts municipaux.

Toute personne habile à voter peut demander que ces règlements 
fassent l’objet d’un scrutin référendaire en signant le registre qui sera 
accessible à l’hôtel de ville de  La  Tuque, ainsi qu’au bureau municipal 
de  Parent. Pour de plus amples informations, consultez l’avis public 
publié à cet effet dans la section  Avis publics du site  Web de la 
municipalité ou sur le babillard des avis publics situé sur la façade de 
l’hôtel de ville.

SKI LA TUQUE

CONSEIL MUNICIPAL

GREFFE

Emplois étudiants pour l’été : 
c’est le temps de déposer sa candidature

Tous les étudiants qui désirent travailler pour la municipalité l’été 
prochain doivent déposer leur candidature à l’hôtel de ville avant le 
23 avril 2019.

Il faut compléter les documents prévus à cet effet qui sont disponibles 
sur le site  Web de la municipalité dans la section  Emplois disponibles 
de l’onglet  Ville ou venir chercher les documents à la réception de 
l’hôtel de ville ou au bureau municipal de  Parent.

RESSOURCES  HUMAINES

Fermeture du pont près de l’aéroport de  Parent

L’entreprise  Rébec procède cette semaine à des travaux de réparation 
urgents temporaires sur le pont du lac  Tremblay près de l’aéroport de 
 Parent. Le pont sera complètement fermé à la circulation du mardi 
26 mars à 6 h jusqu’au jeudi 28 mars à midi. Pendant ces travaux, les 
usagers devront prendre une voie de contournement d’un peu plus de 
5 km. La carte du chemin de détour est disponible sur le site  Web de la 
municipalité dans la section jaune  IMPORTANT de la page d’accueil.

Nouvelle bornes de recharge 
électrique pour véhicules

Les deux nouvelles bornes de recharge rapide pour véhicules 
électriques qui ont été installées par  Hydro-Québec à côté de la 
bibliothèque municipale  Annie-St-Arneault sur la rue  Scott sont 
fonctionnelles. Il y a donc maintenant 4 bornes de recharge électrique 
pour véhicules à  La  Tuque en incluant celles de la municipalité qui 
sont situées au parc des  Chutes-de- la-Petite-Rivière-Bostonnais et 
dans le stationnement du parc des  Générations, rue  St-Antoine au 
 centre-ville. Les bornes de la municipalité sont plus lentes, mais elles 
sont gratuites.

Entretien de pont sur la route forestière 25

Au cours des prochaines semaines,  Transports  Québec procèdera à 
des travaux sur deux ponts de la route forestière 25 ( R-0461) entre  La 
 Tuque et  Wemotaci, ce qui va entraîner une entrave à la circulation. 
Du 1er au 5 avril, de 8 h à 18 h, il y aura circulation en alternance sur 
le pont de la rivière  Vermillon au km 33. Entre le 8 avril et le 10 mai, 
ce même pont sera complètement fermé à la circulation, du lundi 
au vendredi, entre 9 h et 12 h et entre 13 h et 16 h 30. Ce sera aussi 
la même chose pour le pont situé au km 50  au-dessus du réservoir 
 Blanc. Prévoyez vos déplacements en conséquence.

Hommage 
 aux bénévoles

Le conseil municipal de  La  Tuque 
rendra hommage aux bénévoles le 
mercredi 17 avril prochain dans le 
cadre de la  Soirée  Cœur et  Passion 
qui aura lieu au  Complexe culturel 
 Félix-Leclerc. La réservation des 
billets par les organismes est en 
cours auprès du secrétariat du 
 Service du loisir et de la culture de 
la municipalité au 819 523-8200, 
poste 2702. Les artistes invités 
cette année sont un duo de 
pianistes de grand talent qui 
présentent un spectacle avec une 
belle touche d’humour.

LOISIR  ET  CULTURE

 COMMUNICATIONS

Résumé des assemblées publiques du 19 mars

•  Deux dossiers ont retenu l’attention lors de l’assemblée publique du 
conseil d’agglomération, celui de la sauvegarde de l’église  St-Zéphirin 
et celui du  Festival de chasse. Dans les deux cas, les correspondances 
envoyées par la municipalité ont été lues en assemblée et le maire 
a donné des explications en lien avec cette correspondance pour 
démontrer les orientations des élus dans ces deux dossiers.

•  Un comité consultatif sur la santé a été créé lors de l’assemblée 
publique du conseil d’agglomération. Ce comité est formé d’élus, de 
citoyens et d’employés municipaux. Son mandat sera de faire des 
recommandations au conseil d’agglomération sur la façon d’améliorer 
les services de santé en  Haute-Mauricie. Les élus pourront ensuite 
défendre ces idées auprès des dirigeants du  CIUSSS  MCQ et du 
gouvernement du  Québec.

•  Le mandat de mairesse suppléante de la conseillère municipale 
 Caroline  Bérubé a été prolongé de quatre mois, jusqu’au 16 juillet 2019.

•  Le règlement concernant le traitement des élus municipaux pour 
compenser la perte de salaire liée à la décision du gouvernement 
fédéral d’imposer l’allocation des élus a été adopté. 

•  Le conseil municipal de  La  Tuque a procédé à l’embauche de 
19 nouveaux pompiers à temps partiel pour les casernes de  La  Tuque, 
 La  Croche et  Lac-Édouard.

•  Le conseil municipal a procédé au rejet de l’acquisition d’un camion 
incendie  autopompe-citerne usagé parce que la soumission reçue était 
plus élevée que les prévisions budgétaires pour cet item.

•  Le conseil municipal a octroyé le contrat de plomberie pour l’installation 
de compteurs d’eau dans les institutions, commerces et industries 
de la municipalité. Les gens concernés recevront une lettre dans les 
prochains jours les invitant à assister à une rencontre d’information qui 
aura lieu à ce sujet le mardi 23 avril, à 19 h, au centre social municipal.

• À la fin de l’assemblée du conseil municipal, le maire M.  Pierre-David 
 Tremblay a fait le point sur trois dossiers : la présentation d’ Hydro-Québec 
sur la gestion de la rivière  St-Maurice en prévision de la crue printanière, 
le projet de minicentrale  Manouane  Sipi et le projet de gazoduc. La 
présentation d’ Hydro-Québec et les informations relatives au projet 
 Manouane  Sipi sont disponibles sur le site  Web de la municipalité.

Hommage aux 
participants des 
Jeux du  Québec 2019

Le conseil d’agglomération 
a profité de son assemblée 
publique du mois de mars pour 
rendre hommage aux 8  jeunes 
athlètes de  La  Tuque qui ont 
participé à la 54e  Finale des  Jeux du  Québec en 2019. Il s’agit de  Tarick 
 Moujane à la boxe,  Laurence  Quessy en haltérophilie,  Annie-Pier  Poirier, 
 Thessalie  Bruneau,  Maverick  Déziel,  Emma  Gagnon,  Abygaëlle  Laroche 
et  Darren  Hébert en ski alpin. Ils ont tous reçu un certificat de mérite.

Comité de citoyens 
pour la sauvegarde 
de l’église

Les membres du comité de 
citoyens pour la sauvegarde de 
l’église  St-Zéphirin ont profité de 
l’assemblée publique du conseil 
d’agglomération de  La  Tuque qui 
a eu lieu le mardi 19 mars 2019 pour se présenter à la population. Il s’agit de 
messieurs  Pierre  Leboeuf,  Paul  Naud,  Claude  Jacob,  François  Paré,  Réjean 
 Pinel,  Jacques  Paré et  Jacques  Hamel. Ce comité a rencontré le conseil 
municipal à quelques reprises pour lui faire part de ses idées et de sa démarche.
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